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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2009-153 du 11 février 2009 
relatif à la prime à l’arrachage de vignes

NOR : AGRP0816034D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche et du ministre du budget, des comptes publics et de

la fonction publique,

Vu le règlement (CE) no 479/2008 du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2008 portant organisation
commune du marché viticole, notamment le chapitre III de son titre V ;

Vu le règlement (CE) no 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 fixant les modalités d’application du
règlement (CE) no 479/2008 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole, en ce qui
concerne les programmes d’aide, les échanges avec les pays tiers, le potentiel de production et les contrôles
dans le secteur vitivinicole, notamment ses articles 67 à 72 ;

Vu le code rural, notamment ses articles R. 621-44, R. 621-45 et R. 621-49 ;
Vu l’avis du conseil de direction spécialisé pour la filière viticole de l’Office national interprofessionnel des

fruits, des légumes, des vins et de l’horticulture en date du 25 juin 2008,

Décrète :

Art. 1er. − En application des règlements communautaires susvisés, les exploitants de superficies viticoles
cultivées pour la production de raisins de cuve, au sens du classement des variétés de vigne établi en France,
en application de l’article 24 du règlement (CE) no 479/2008 susvisé, peuvent bénéficier d’une prime à
l’arrachage de vignes.

Art. 2. − Le ministre chargé de l’agriculture et le ministre chargé du budget arrêtent les dispositions
relatives à l’attribution de cette prime.

Ces dispositions concernent :

– la superficie minimale pour laquelle la prime peut être accordée ;
– les conditions à remplir par le demandeur ;
– la fixation d’une date limite d’arrachage ainsi que la définition de l’arrachage conformément à la

réglementation en vigueur ;
– les montants de prime par hectare ;
– les exemptions éventuelles ;
– les critères nationaux de priorité en cas de dépassement du budget annuel communautaire alloué au régime

d’arrachage.

Art. 3. − La gestion de la mesure d’arrachage de vignes et les contrôles y afférents sont réalisés par
l’Office national interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins et de l’horticulture (VINIFLHOR).

Art. 4. − L’octroi de l’aide à l’arrachage de vignes entraîne l’extinction du droit de plantation utilisé, à
hauteur de la surface déclarée lors de la plantation et enregistrée au casier viticole informatisé.

Art. 5. − Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 février 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER
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Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


